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NOTE  

 
Destinataires :  Membres du Conseil de l’Université 
Expéditrice :  Lynne Castonguay, secrétaire générale (SG) 
Date :    Le 7 juin 2025 
Sujet :   Ligne de temps et historique de haut vol du dossier 

du nom de l’Université de Moncton en lien avec les 
réunions du Comité exécutif, du Conseil de 
l’Université et du Sénat académique – Nom de 
l’Université de Moncton  

 

Bonjour,  

La présente porte sur le dossier du nom de l’Université de Moncton. À la demande du Comité 
exécutif (CEX) du Conseil de l’Université (CDU), une ligne de temps et un recueil des 
principales discussions menées au CEX, au Sénat académique (SAC) et au CDU ont été 
élaborés.  
 
On rappelle que lors de sa réunion du 5 mai 2025, le CEX a examiné une nouvelle 
correspondance et un rapport portant sur un sondage mené par le Comité citoyen pour un 
nouveau nom (CCNN). Ces documents seront présentés à la réunion du Conseil de 
l’Université le 14 juin prochain. 
 
Le CCNN demande une rencontre avec la direction de l’Université. Voici ci-dessous l’extrait 
du procès-verbal de la réunion du 5 mai. 
 
_______________________________________________________________________________________ 
 
A. Dossier : Demande de rencontre du Comité citoyen pour un nouveau nom

Extrait du procès-verbal du Comité exécutif du 5 mai 2025 
 
Le Comité exécutif discute de la correspondance et du rapport. Le Comité note que la décision 
par rapport au dossier a été prise en décembre 2023 par le Conseil de l’Université. Cette 
décision a été communiquée au Comité citoyen pour un nouveau nom à plusieurs reprises.  
 
La correspondance du comité et le rapport seront transmis au Conseil de l’Université en vue 
de sa réunion du 14 juin 2025.  
 
La correspondance sera accompagnée de la décision du Conseil de l’Université, prise en 
décembre 2023, ainsi que d’informations complémentaires, notamment une ligne de temps 
du dossier.  
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Le Comité exécutif souhaite que le Conseil de l’Université prenne position sur la demande de 
rencontre du Comité citoyen pour un nouveau nom.  
 
Note de la SG : cet extrait n’a pas encore été adopté formellement par le CEX.  
 
 
B. Ligne de temps des faits saillants du dossier (23 décembre 2023 au 5 mai 2025)
 
23 décembre 2023  Décision du CDU de ne pas initier un processus de 

réflexion sur la dénomination de l’université et ce 
après avoir discuté de la question à la lumière du 
rapport Chouinard-Basque.  

 
 
11 janvier 2024  Le CCNN demande au CDU de revoir sa décision et 

d’enclencher un processus rigoureux permettant à la 
population et à la communauté universitaire de 
participer activement à la réflexion sur la question du 
nom de l’Université. 

 
 

27 janvier 2024  Le CDU rappelle qu’un important exercice de 
consultation publique a eu lieu tout au long de l’année 
2022. Plus de 2500 personnes ont participé aux 
ateliers, conférences, colloques, journées de 
réflexion, réunions, etc. pour réfléchir sur l’avenir de 
l’Université. Les priorités ont été identifiées et le CDU 
a voté à l’unanimité en septembre 2023 l’approbation 
de la Stratégie : Cap sur l’avenir 2023-2028 et  la mise 
en œuvre de la Stratégie. La dénomination de 
l’Université n’a pas été identifiée comme une priorité 
par les personnes participantes et n’a pas été au cœur 
des débats. (…) Le CDU ne soulève aucune question. 

5 mars 2024 Une lettre datée du 26 février du CCNN est adressée 
au président du CDU et au recteur et vice-chancelier 
de l’Université. Le CCNN sollicite la tenue d’une 
rencontre afin d’échanger sur la proposition d’un 
processus d’engagement de la population dans une 
réflexion sur le changement de nom de l’Université. 

  
 Résolution du CEX : « Que le Comité exécutif ne donne 

pas suite à la demande de rencontre et qu’une 
réponse écrite soit préparée par la Direction des 
communications ». Vote unanime. 
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27 mars 2024 Une lettre datée du 27 mars est adressée à Mme Lise 
Ouellette. Celle-ci rappelle les décisions prises par le 
CDU relative à la dénomination de l’Université de 
Moncton, ainsi que le processus de consultation qui 
s’est tenu dans le cadre de l’exercice de la 
planification stratégique. La demande d’une rencontre 
de la part du CCNN n’est pas accordée.  

 

2 avril 2024 Lettre du 2 avril du CCNN ayant comme objet « Un 
appel au dialogue » est adressée au président du 
Conseil de l’Université ainsi qu’aux membres. Le 
CCNN réitère sa demande pour une ouverture au 
dialogue et une participation de la communauté à une 
réflexion sur le nom de l’Université de Moncton.  

15 avril 2024  Un rapport nommé Changement de nom de 
l’Université de Moncton : estimation financière daté du 
15 avril 2024 a comme destinataire le CCNN et le CDU. 
André Leclerc, Michel Nadeau, Sylvio Boudreau et 
Pierre Cadieux sont les auteurs de ce rapport. 

 
23 avril 2024  Une lettre ouverte du président du CDU, Denis Mallet, 

ayant comme titre Au nom du respect de la décision a 
été remise aux médias le 23 avril 2024. 

 
29 avril 2024 Un communiqué de presse daté du 29 avril 2024 

portant le titre Les coûts du changement de nom de 
l’Université revisés à la baisse fut envoyé par le CCNN. 

 

6 mai 2024  Le CEX ne retient pas la possibilité d’une rencontre 
avec le CCNN. 

 
20 mai 2024  Correspondance du CCNN en date du 20 mai 2024 

adressée à Denis Mallet et Dr Denis Prud’homme. La 
lettre demande au CDU de mettre en place un 
processus de consultation transparent et rigoureux 
qui porterait sur le nom de l’Université et sa signature 

 
15 juin 2024  Résolution du CDU : « Que le Conseil de l’Université de 

Moncton réitère sa confiance envers le président du 
CDU dans son rôle de porte-parole du Conseil et sa 
confiance envers la mise en œuvre de sa Stratégie Cap 
sur l’Avenir 2023-2028. » Vote unanime.  
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27 janvier 2025   Correspondance en date du 27 janvier 2025 de Mme 
Lise Ouellette, porte-parole du CCNN. Cette 
correspondance est adressée au président du SAC, Dr 
Denis Prud’homme, et aux membres du Sénat. 

 
Ayant comme objet « Propositions pour un 
changement de nom, l’avancement de la 
décolonisation à l’Université de Moncton et signature 
UMoncton », le CCNN demande aux membres du SAC 
de suspendre la démarche vers l’adoption d’une 
nouvelle signature et d’initier une réflexion publique 
rigoureuse et transparente sur le nom de l’Université. 
Le CCNN estime que le SAC ne peut pas accorder au 
CDU l’exclusivité sur les questions de l’identité et de 
l’orientation de l’Université.  
 

7 février 2025   Après discussion, les membres du SAC sont d’avis que 
la lettre de Mme Ouellette soit transférée au CDU pour 
le traitement. À titre de rappel, le CDU a pris position 
sur le dossier en décembre 2023. La décision a été 
annoncée à ce moment. Le président d’assemblée 
demande aux membres s’il y a des questions. Aucune 
question n’est soulevée.  

 
4 mars 2025  Réunion du CEX - Le président demande qu’une 

correspondance soit préparée et que celle-ci indique 
clairement que le dossier est examiné par le CDU en 
raison de ses attributions et que la décision du Conseil 
est prise depuis 2023.  

 
5 mai 2025   Lors de sa réunion du 5 mai 2025, le CEX a examiné 

une nouvelle correspondance et un rapport portant 
sur un sondage mené par le CCNN.  

 
 

 
C. Décision prise le 9 décembre 2023 par le Conseil de l’Université au sujet du rapport 

Chouinard-Basque
 
1. Réunion du CONSEIL DE L’UNIVERSITÉ (CDU) : 9 décembre 2023 
 
R : 05-CDU-231209 
 
À la suite de l’analyse du rapport intitulé « Dénomination de l’Université de Moncton 
– Un état des lieux », rapport préparé par Stéphanie Chouinard et Maurice Basque et 
déposé le 30 novembre 2023, il est important de tenir compte des faits pour la prise 
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d’une décision éclairée de prolonger ou non un processus de réflexion sur la 
dénomination de l’Université de Moncton : 

Considérant que lors de sa création en 1963, le nom de l'Université de Moncton a 
été identifié en fonction de la localisation géographique de son siège social dans la 
ville de Moncton (Chouinard et Basque, 2023, pp. 8 et 11, Annexe 1) et non en 
fonction d’un personnage historique; 

Considérant que le nom de l’établissement a été le résultat d'une entente en 1963 
entre les trois constituantes de l’Université de Moncton (Chouinard et Basque, 2023, 
p. 9); 

Considérant qu'aucune nouvelle information significative n’a émergé depuis la 
création et les décisions concernant la dénomination de l'Université de Moncton ou 
depuis les amendements apportés à la Loi sur l’Université de Moncton en 1977 et 
1994 (Chouinard et Basque, 2023, p. 9); 

Considérant qu’il y a absence d’un consensus au sein de la population concernant 
un éventuel changement de nom de l’Université de Moncton (Chouinard et Basque, 
2023, pp. 13 et 14, Annexe 2);   

Considérant le peu d’empressement démontré par les membres de la communauté 
universitaire au sein des trois campus concernant la demande portant sur la 
dénomination de l’Université de Moncton (Chouinard et Basque, 2023, p. 12);  

Considérant qu’il est difficile de jauger le risque ou le bénéfice qu’un changement 
de nom aurait sur le capital de marque, la notoriété et l’étendue du réseau de 
l'Université de Moncton au Nouveau-Brunswick, en Atlantique, au Canada et dans la 
Francophonie (Chouinard et Basque, 2023, p. 41); 

Considérant que la priorité du Conseil de l’Université est la mise en œuvre du plan 
opérationnel institutionnel pour réaliser la Stratégie Cap sur l'avenir 2023-2028 qui 
est le résultat d’une importante consultation auprès de la communauté universitaire 
et civile, des parties prenantes et des partenaires communautaires de l’Université de 
Moncton (Procès-verbal CDU-230923; www.umoncton.ca/gouvernance) et que 
cette consultation importante n’a pas soulevé la dénomination de l’Université de 
Moncton comme étant une priorité;  

Considérant que l’Université de Moncton prévoit un engagement important en 
ressources humaines et en ressources financières pour la mise en œuvre du Plan 
opérationnel institutionnel (Plan opérationnel institutionnel, adopté par le Conseil de 
l’Université le 23 septembre 2023, 35 pages); 

Considérant l'importance de réaliser la Stratégie 2023-2028 pour assurer un milieu 
de vie, d'étude, de travail, d'enseignement, de recherche et d'engagement 
communautaire, sain, bienveillant, dynamique, stimulant et transformateur; un 
milieu qui s’articule autour du projet transversal intitulé « Réinventer le réseau pour 
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la pérennité de l’Université de Moncton comme chef de file en Acadie et dans la 
Francophonie » et des sept (7) projets phares suivants : 

1) construction de résidences sur nos trois campus,  

2) rénovation du Centre d’éducation physique et sportif (CEPS),  

3) programme de leadership et de développement professionnel mettant l’accent 
sur   la diversité et l’équité,  

4) centre d’excellence en pédagogie universitaire et sur la créativité et l’engagement,  

5) création d’instituts de recherche,  

6) incubateur de résolution d’enjeux sociaux; et 

7) modernisation de l’infrastructure numérique. 

(Plan opérationnel institutionnel adopté par le Conseil de l’Université de Moncton, le 
23 septembre 2023, 35 pages);  

Considérant le sentiment d’appartenance capitalisé depuis la création de 
l’Université de Moncton par ses 42 000 personnes diplômées, par les membres de la 
communauté et par les personnes et organisations engagées envers l’Université de 
Moncton, une université acadienne et de langue française, au Canada et à 
l’international,  

Sébastien Dupuis, appuyé par Mathieu Lemieux, propose : 

1) de ne pas prolonger le processus de réflexion sur la dénomination de l'Université 
de Moncton; 

2) de développer des stratégies et des outils pour contextualiser l'origine du nom de 
l'Université de Moncton et rendre visible cette contextualisation; 

3) de réviser la politique de toponymie de l’Université de Moncton pour étudier des 
demandes de cette nature en tenant compte des meilleures pratiques au 
Canada.  

 
Vote sur R05 Pour : 22 Contre : 1 ADOPTÉE 

 

FIN DU DOCUMENT 
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